
 
 
From: WILLAME Jean-François (TAN/MST) [mailto:jean-francois.willame@tangoservices.lu]  
Sent: jeudi 3 septembre 2015 20:14 
To: regulatory-telecoms 
Cc: BRUNEL Myriam (TAN/MST) 
Subject: Consultation partielle OGB 
 
Cher Monsieur Sauber, 
 
Par la présente et en référence à la consultation partielle sur la migration ROB du 3 août au 3 septembre 
2015, nous vous prions de trouver ci-joints les commentaires de Tango.  Par ailleurs, nous vous 
informons que Tango se rallie à la réponse qui vous sera transmise par l’Association des Opérateurs 
Alternatifs (OPAL). Nous vous prions dès lors de considérer la réponse complémentaire de l’OPAL 
comme la réponse de Tango.  En cas de contradiction entre la réponse de l’OPAL et celle de Tango, la 
réponse de Tango a préséance. 
 
Je vous prie de noter que les commentaires surlignés en jaune ci-dessous sont à considérer comme 
confidentiels et ne peuvent être communiqués qu’à l’ILR. 
 
Préambule 

 Tango est extrêmement surpris de la procédure de consultation partielle entamée par l’EPT 

alors que la phase de consultation initiale n’a pas été clôturée.  Tango est d’avis qu’en principe, 

la consultation aurait dû être à nouveau entamée ab initio à partir d’un nouveau texte complet 

et en respectant le règlement de l’ILR.  Cette réponse à la consultation est donc émise sous 

toute réserve et sans reconnaissance préjudiciable.  En particulier, Tango se réserve le droit de 

contester la légalité et la conformité du processus en cours. 

 Le texte en consultation prévoit la fin avec effets immédiats de la commercialisation des services 

fournis en vertu des offres RDSLO, ORATH, OGB et ORCE.  Or, il se fait que les contrats conclus 

entre Tango et l’EPT en vertu de ces offres ne peuvent être résiliés que moyennant préavis de 

douze mois.  Nous sommes donc d’avis, qu’en vertu du droit civil et commercial, quel que soit le 

statut réglementaire de la consultation en cours et des nouvelles offres, Tango est en droit de se 

prévaloir d’un préavis de douze mois avant toute résiliation des contrats passés en vertu des 

anciennes offres. 

 Nous sommes conscients du fait que la révision de l’offre OGB s’inscrit dans le cadre d’une 

demande de l’ILR visant essentiellement à pouvoir réduire significativement le nombre d’accès 

PSTN ou ISDN et à faire ainsi l’économie d’une analyse de marché et permettre à ce que la 

revente de l’abonnement et la collecte d’appels ne soient plus nécessaires (voir sur ce point 

l’email de M. Mannes du 27 juillet 2015). 

 Nous estimons que la raison invoquée par l’ILR, selon laquelle la migration de l’ADSL est requise 

pour considérer que les marchés de collecte d’appel et de WLR sont concurrentiels, ne permet 

pas de justifier une migration forcée des technologies dite « legacy » vers les technologies NGA. 

o qu’un changement technologique soit imposé pour pouvoir permettre à l’ILR de ne pas 

faire une analyse de marché nous paraît un contresens.  Ce type d’approche ne connait 



aucun précédent dans l’Union Européenne.  En principe, le régulateur est censé tenir 

compte des circonstances de marché (y compris les technologies en place) pour décider 

de réglementer un marché, et non pas imposer un changement technologique pour ne 

pas avoir à réglementer un marché particulier. 

o En outre, il est encore à voir si, sur des marchés particuliers (marché des entreprises, 

marchés liés à certains types de besoins technologiques spécifiques, tels que les 

ascenseurs ou les terminaux de paiement), les besoins des utilisateurs n’obligera pas 

l’ILR à faire une analyse de marché, nonobstant une migration importante sur le marché 

consommateur du PSTN ou ISDN vers la voix sur IP. 

 Pour apporter une solution pragmatique au problème soulevé par l’ILR, Tango est prête à 

considérer des accords commerciaux spécifiques avec l’EPT visant à préserver le modèle existant 

pour les services voix sur la base d’une offre commerciale de gros qui assurerait, pour une 

période d’au moins 5 ans à dater de l’expiration des analyses de marché existante, la stabilité 

des services et des prix et le respect d’un principe de non-discrimination par rapport aux 

services de détail de l’EPT.  Un tel accord commercial conclu avec les opérateurs alternatifs 

permettrait sans doute aux opérateurs luxembourgeois de faire l’économie d’une 

réglementation du marché 1, sans avoir à imposer des migrations forcées et accélérées vers les 

technologies NGA. 

Durée de la migration 

 La migration forcée de l’ADSL vers le VDSL ou la fibre se doit de respecter un délai de migration 

raisonnable pour limiter l’impact de cette migration sur les opérateurs alternatifs et leurs 

clients.  A ce titre, la recommandation de la Commission du 20 septembre 2010 (2010/572/EU) 

mentionne le principe d’une période de notification de cinq ans applicable pour les fermetures 

de MDF, sauf en cas d’accord avec les opérateurs alternatifs.  Bien que ce délai ne soit pas 

directement applicable en l’espèce, il représente l’analogie la plus proche à la situation 

présente. 

 En outre, même si un délai de notification plus court, peut s’imposer dans certains cas, la 

migration forcée à l’intérieur du délai, qu’il soit de trois ou cinq ans (par l’imposition d’objectifs 

annuels, certains étant applicable dès la première année) nous paraît tout à fait sans précédent 

et disproportionnée par rapport à l’objectif envisagé (permettre à l’ILR de faire l’économie d’une 

analyse de marché sur le marché 1/2007).  Tango est d’avis que, dans un délai donné (qu’il soit 

de trois ou cinq ans), les opérateurs doivent pouvoir décider d’ajuster l’échelonnement des 

migrations à leur stratégie commerciale et à leurs investissements sans que des objectifs 

annuels soient définis de l’extérieur. 

o Typiquement, les opérateurs doivent ainsi avoir le loisir de développer une politique 

commerciale incitant les utilisateurs à migrer vers la nouvelle technologie de manière 

volontaire, avant de passer à une migration forcée.  Il est donc logique que les 

opérateurs ne soient forcés d’effectuer la migration qu’au terme d’une période pendant 

laquelle ils se seront efforcés d’effectuer des migrations commerciales.  Cette prériode 

de migration commerciale doit être la plus longue possible car à partir du moment où 

un opérateur est forcé d’imposer des migrations à ses clients, ses coûts sont plus 



importants : l’opérateur sera contraint d’offrir de l’équipement et des services qu’il 

aurait autrement pu facturer, il devra faire face à une insatisfaction accrue et donc à un 

churn plus important de ses clients, etc. 

o En outre, les opérateurs doivent pouvoir tenir compte de leur propre stratégie 

technologique et des investissements qu’ils mettent en œuvre, ainsi que de 

l’échelonnement de ces derniers dans le temps.  Comme vous le savez Tango a décidé 

de faire usage, dans les années futures, des possibilités de dégroupage offertes par l’EPT 

en accordance avec les analyses de marché sur le marché 4.  Pour pouvoir faire usage de 

cette possibilité, Tango devra tenir compte du déploiement effectif de la fibre optique 

par l’EPT et de sa disponibilité réelle pour les opérateurs alternatifs.  La migration forcée 

imposée par le ROB obligerait Tango de migrer de nombreux utilisateurs de l’ADSL vers 

le VDSL, puis vers la fibre, au lieu de pouvoir aller directement vers la fibre 

optique.  Cette double migration entraînera des coûts supplémentaires et une perte de 

chiffres d’affaires que Tango ne sera pas en mesure de récupérer. 

o A ce sujet, nous avons procédé au calcul des coûts de migration internes à Tango (coûts 

d’installation Tango, coûts d’information et de fidélisation des clients, coûts de 

modems) que nous avons comparés à la réduction des redevances dues à la Post suite à 

la migration.  La conclusion de cette analyse démontre que les coûts de migration vers le 

VDSL ne seront récupérés par Tango qu’au bout de près de dix années.  Il est clair que 

notre ambition est d’avoir re-migré ces mêmes clients vers la fibre bien avant l’échéance 

de ces dix ans, ce qui veut dire qu’une bonne partie de ces coûts de migration auront 

été effectués en pure perte.  Nous tenons les détails de ces calculs à disposition de l’ILR. 

o Outre les frais d’installation, Tango est d’avis que la migration de clients existant de 

l’ADSL vers le VDSL risque d’entraîner un effet de « churn » accru que nous pourrions 

éviter si nous disposions de plus de temps pour effectuer la migration vers une offre 

basée sur la fibre et plus intéressante pour les clients finaux. 

 En conséquence, plus Tango disposera de temps four effectuer la migration, plus les coûts et 

pertes de chiffre d’affaires induis par cette dernière seront bas, du fait de l’évitement de la 

double migration expliquée plus haut.  Tango est, dès lors, d’avis que la migration forcée ne 

peut lui être imposée que sur une période cinq ans sans sanction avant l’échéance de cette 

période.  Tango est néanmoins prêt à formuler des objectifs de migration indicatifs sur cette 

période correspondant au tableau suivant : 

 

Migration 

Proposal 
Y1 2016 Y2 2017 Y3 2018 Y4 2019 Y5 2020 TOTAL 

5 Years 10% 15% 15% 20% 30% 90% 



 
 
 
 
 
Début de la période de migration 

 Etant donné que les produits dit « legacy » pourront encore être commandés par les opérateurs 

alternatifs jusque au 31 décembre 2015, la période de migration ne pourra commencer 

véritablement qu’à cette date.  Tous les objectifs y afférents ne pourront donc qu’être calculés 

qu’à partir de cette date. 

Remboursement des coûts de migration deTango 

 Si, nonobstant les remarques ci-dessus, l’EPT était amenée à imposer, avec l’accord de l’ILR, un 

échelonnement plus rapide des migrations, ces migrations entraineront des coûts dans le chef 

de Tango qui, comme expliqué ci-dessus ne seront pas suffisamment compensés par la 

réduction de redevances mensuelles annoncées.  En telle hypothèse, Tango attendra, en 

conséquence, une compensation de la part de l’EPT pour ces coûts de ces migrations.  Le 

montant de cette compensation devra dépendre des délais de migration et des objectifs annuels 

qui seront, le cas échéant, imposé. 

 Ce remboursement se justifie économiquement par le fait que l’EPT est amenée à bénéficier de 

la migration accélérée.  En effet, cette opération permettra une simplification importante du 

réseau de l’EPT et une réduction de ses coûts.  Il serait illogique que cette simplification se fasse 

sur le dos des opérateurs alternatifs alors que la majorité des bénéfices se feront en faveur de 

l’EPT. 

Nous restons à votre disposition pour tout renseignement supplémentaire. 
 
Cordialement, 
 
 

Jean-François Willame 

Managing Director 
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